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8^" Nous rappelons au public que les

avis mortuaires et les annonces d'un
caractère urgent peuvent encore être ac-
ceptés le matin, avant 8 heures, po ur le
numéro du jour. Vu le pe u de temps
dont nous disposons, il est cependant
préférable de ne pa s attendre uu der-
nier moment. La boîte aux lettres qui
se trouve à la porte d'entrée du bureau
de la Feuille d'avis est levée chaque
matin, à 7 heures.

Dans la règle, les annonces doivent
nous parvenir avant 3 heures du soir
pour para ître dans le numéro du len-
demain.
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glBLICATIONS COMMUNALES

«¦MB ME «CHATEL

Vélocipèdes
Les vélocipédistes habitant le ressort

communal ou qui y viennent régulière-
ment sont avisés qu'ils peuvent se pro-
curer gratuitement, au Secrétariat de
police (Hôtel municipal), le nouveau Rè-
glement concernant In circulation
des vélocipèdes dans la circons-
cription communale de Nenchâtel,
du 12 juin 1899.

Neuchâtel , le 15 août 1899.
7898 Direction de Police.

IMMEUBLES A VENDRE

PROPRi f k VINDRI
à -STeucîiatel

On offre à vendre , de gré à jrré, aux
abords d* )a ville , une jolie propriété,
soit en un lot , soit en deux , dont l'un
comprend nne belle maison d'habitation
et dont l'autre conviendrait comme sol à
bâtir. Vue imprenable. Conditions avan-
tageuses. S'adresser 7926

Etude Borel & Cartier. '

MAISONS A VENDRE
ou à louer

à NEUCHATEL
quartier des Parcs, à proximité de la
station de chemiu do fer du Vauseyon et
du futur tramway de Peseux. Vue impre-
nable. Chaque maison forme un apparte-
ment unique de six pièces, cuisine, ga-
letas, cave, balcon et petit jardin. Eau
sur l'éviar et aux W.-C. (appareil à chasse).

Jouissance immédiite. — Facilités de
payement.

S'adresser à M. Constant. Fallet, a
Comba-Borel, Nenchâtel, gérant des
immeubles de la Société immobilière pour
la classe ouvrière. 7936

CRÈME DES ALPES BERNOISES

A 

Conservée à l'état naturel.
S'emploie pour la table aussi bien qne pour la cui-

sine. Elle est très économique, prête à chaque moment,
ne tourne pas et ne devient jamais floconneuse.

En flacons et en boites. — Demandez prospectus an

SEINET & FILS, comestibles.
A remettre, pour cause de santé, dans une ville importante de la Suisse

romande, un

café-restaurant
Chiffre d'affaires par année 40,000 fr. an minimum; reprise 9,000 fr. environ.
Adresser les offres à l'agence d'affaires A. Chevalier, Grand'Rue 1, à Nen-

châtel. 7928

gÉÉ Rassemblement de troup es

11 CHAUSS IJH¥IlLlTAIRËS
M depuis 9, 10, 11, 12 à 20 fr. Chaussures de marche et de repos,
B solidité garantie. Spécialité d'articles garantis Imperméables,

r . |3 récompensés à toutes les expositions, particulièrement recomman-

- B̂ÊÊXÊÊP 
Guêtres molletières, pour officiers de toutes armes. —

mmamt *̂̂ ' Jambières. — Fausses-bottes.
•Lacets en calr, en tous genres. — Lacets marsouins, garantis incasssables. —

Semelles spéciales ponr militaires , facilitant la marche, empêchant les blessures.
— Remède contre les oors anx pieds : 1 fr. le flacon. 7967

Magasin de Chaussures fi. PÉTREMAND
Rue des Moulins 15, Neuchâtel

Téléphone 363. 7967 Téléphone 36».

Cors aux pieds, ceils de perdrix et durillons |
disparaissent par l'emploi de la plus récente pondre d'Arabine du laboratoire phar-
mac. Brantl, à Zurich. Agit radicalement et sans douleur. Met-on de PArabine sur
un cor, la psau devient de suite élastique et ne fait plus mal. Ce remède, seul en
son genre, se conserve des années durant. Prix, 1 lr. Dépôt général : Pharmacie
Huber, à Bàle. A Neuchâtel : Pharmacie Bourgeois, Envoi par la poste, partout.
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Bureau d'Annonces HAASENSTEIN & VOGLER, Temple-Neuf , 3

Vente de maison, jardins et place
A. S A U G E S

¦>¦¦¦

Le samedi 19 août 1899, dès les 8 Va heures dn soir, an eafé Auguste
Clerc, à Sanges, l'hoirie de I»onis D>nrnz exposera en vente par voie d'en-
chères publiques l'immeuble suivant:

CADASTRE DE» SAT7GKEQS
Article 1074. Plan f° 3, no 38. Derrière chez maillet, jardin 555 m1.

» 1074. » 3, n» 39. » » » logement 120 »
» 1074. » 3, n» 40. » » > place 90 »
» 1074. » 3, n" 41. » » » carrière 224 »
» 1074. » 3, n» 42. » » » jardin 242 »

Le bâtiment, de construction récente et en bon état d'entretien, renferme trois
logements.

Belle situation ; ean. — Pourrait convenir pour petit commerce.
S'adresser pour visiter l'immeuble, à M"« Marie Dnrnz, à Sauges, et pour

tous renseignements, au notaire soussigné chargé de la vente.
Saint-Aubin, août 1899.

7575 Ch.-K. Gninehard, notaire.

Tente am enchères pipes après nonrsnite
VENTE D'IMMEUBLES

Aucune offre n'ayant été faite à la séance d'enchères du mardi 25 juillet 1899,
pour les immeubles appartenant à Faure, communauté entre Edouard, Sis de Jules,
et sa femme née Jeanneret-Gris, Emma, allé de Charles-Auguste, à Cortaillod, il
sera procédé, par voie d'enchères publiques, le samedi 23 septembre 1899, dès
11 henres dn matin, à l'Hôtel de Tille de Bondry, salle de la Justice de
paix, ai second essai de vente de ces immeubles, savoir:

CADASTRE DE CORTAILLOD
Article 437. Bas-de-Sachct, bâtiments, dépendances et jardin de 4021 m2. Limites:

nord, route cantonale ; est, 326 ; sud, 327 ; ouest, chemin public.
SUBDIVISIONS : v

PI. fo 18, no 7. Bas-de-Saehet, bâtiment.
» 18, no 8. o bûcher de 29 ma.
» 18, n° 9. s dépendances de 230 »
» 18, n« 10. s ateliers de 250 »
» 18, no 11. s habitations de 128 »
» 18, n° 12. » dépendances de 34 »
» 18, no 13. » jardin de 2920 »
» 18, n° 14. » hangar de 64 »
» 18, n° 15. » bâtiment de 191 »
» 18, n° 16. » dépendances de 175 »

Acte d'acquisition du 29 novembre 1866, reçu C.-P. Baillot, notaire. — Acte
d'acquisition du 4 février 1867, reçu G.-P. Baillot , notaire. — Reversai du 27 avril
1867, confirmé par dépôt aux minutes suivant acte du 15 mars 1898, reçu H. Auber-
son, notaire.
Article 3263. I»es Champs-Dessous, bâtiment, place, jardin et verger de 1469 m2.

Limites : nord, 1585, 1701, 3225 ; est, le vivier et la route cantonale,
774 ; sud, 774, 227 ; ouest, 1585.

SUBDIVISIONS :
PI. fo 57, no 96. £es Champs-Dessous, logement et magasin de 145 m3.

» 57, no 97. » » place de 88 »
» 57, n° 98. » » jardin et veiger de 1236 »

Provient des articles 1378, 2272, 440, 2273, 5576 et 2430, réunis ponr lenrs
surfaces totales.

Les conditions de la vente seront déposées à l'office des poursuites soussigné, à
la disposition de qui de droit, dix jours avant celui de l'enchère.

La vente, qni aura lieu conformément Ji l'article 142 de la loi, sera définitive.
Donné pour trois insertions dans la Feuille officielle , dans la Feuille d'avis de

Neuchâtel tt dans le Courrier du Vignoble.
Boudry, le 12 août 1899.

7973 Office des poursuites : Le préposé : M. Sehlappi.

Sols à, bâtir
aux §aars

A vendre, aux Saars, 2 terrains de
1100 et 1500 ma, ayant issue sur la
route cantonale et sur le Mail. Ge der-
nier terrain pourrait être divisé en deux
parcelles. 7572

S'adresser à M. E. Meystre, architecte.

VENTES AUX ENCHÉRIS

COMMUNE DE CORTOT
Les mises de regains

auront lieu samedi 19 courant, dès une
heure après midi.

Comaux, le 16 août 1899.
7939 Conseil communal.

ANNONCES DE VENTE

Tous les jours, arrivage de belles

PA&SSM i
Au Magasin de Comestibles

S E I N E T  & FILS
8, Bue de. Epancheurs, 8

A YENDEE
une forte jument, âgée de 12 ans, bonne
pour le trait et la course. S'adresser à
AugQSte Jornod, maréchal, à Travers.7956
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Indostrie 1, angle ronte de la Gare
A vendre

une génisse
prête au veau. S'adr. à Albert Stucky, à
Chaumont. 7862c

Meubles neufs
et d'occasion

en tous genres, ameublements de salon,
secrétaires, armoires, commodes, lavabos,
lits en fer et en bois, fauteuils, chaises,
tables, tableaux, glaces, potagers, etc.

Coq-d'Inde 24. 1919

Au magasin de Comestibles
SEENJET et FILS

S, Rue des Epancheurs, t

MALAGA BEDR USA
MALAfiA D0B£ MISA

IOSGATEL MU
W DE MADÈRE

a 1 Ir. 80 la bonteille, verre perdv».
Nous reprenons les bouteille* â iR a.

Attinger frères, ëûiteiirs, Neucliâtel
Viennent de paraî tre:

UNION DES FEMMES POUR LE BIEN

Parents obéissants.
Pilules d'obéissance.

Par T. COMBE. 7946
Brochures à 10 centimes.

Têlépbone J|X Téléphone

CONSOMMATION
Sablon» 1.9

Bénéfices répartis aux clients

Epicerie. — Débit de sel. — Boulangerie.

Sacs d'école ponr garçons & fillettes
SERVIETTES

Ardoises et autres fournitures
poar l'école

Marchandises de lTa qualité
307 PEU COURANTS

Magasin M. UNER
Faubourg de l'Hôpital 19 7980

Excellent beurre de table
Beurre f ondu

A vendre 18 m3 de 7977c

PERCHES
longueur 16—17 mètres, diamètre 16—17
cm., prises à Pierre-Coupée. S'adresser à
Léon Ducommun, Champ-du-Moulin.
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Chasse 1899 1
ĵ§i Assortiment 1

JR dans tous |
Il les genres
1 Wmh. SPÉCIALIT1': DE
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Gh. PETITPIERRE & FILS
Poudres fédérales

N E T J O H A T H L
IFrï2c - coir_.ram,t frsunco

TéLéPHONE 315 7954 i
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" Feuilleton de la Feuille d Avis de Neuchâtel

AVENTURES D'UN PETIT GARÇON
PAR

Paul et Vietor MARGTJERITTE

Pourtant Poum n'est pas aussi assuré
qu'il en a l'air. On a vu des choses plus
étranges, après tout...

Bertha reprend :
— Allons, enfliez fotre betite culotte.

Làl dans quelgue temps, lorsque fous
aurez avalé trois mille six cent cin-
guante bouillons aux herbes, fous aurez
le droit de barler.

— G'est-il bien vrai, Bertha î Est-ce
que les cloches s'en vontî

— Si elles s'en vont , Monsieur Boum.
Gheudi, dans la matinée, faites attention.
Fous n'avez qu'à lever le nez en l'air 1
fous les verrez se mettre en route bar
longues bandes, toutes, les betites, les
moyennes, les crandes, dans leurs ropes
vertéé, dans leurs ropes chaunes, dans
leurs ropes noires. Elles s'en vont à
Rome, à trafers le ciel. Mais il faut cho-
liment regarder, car elles s'envolent en

Reproduction interdite aux Journaux qui
n'ont pas traité avec la Société dea Gens de
Lettres.)

silence et courent si vite, gu on les cher-
che à beine, crac I elles sont déjà loin 1

Oui, c'est bien possible!... Poum se
rappelle sa stupeur, l'an dernier. Sans
doute, il est un esprit supérieur mainte-
nant; on ne l'attrape plus... il se méfie!...
N'importe, il y a tan t de faits qu'on ne
s'explique pas... Et puis, il a beau faire,
dans son âme enfantine régnent tant de
craintes superstitieuses ! Tant de mystè-
res l'enveloppent !... Il paraît que les
couteaux en croix, une salière qui se
renverse sur la nappe, cela présage des
aventures fatales. Une glace cassée,
grand-papa l'a dit assez souvent, rien de
plus terrible ! La nuit enfin , dans les piè-
ces désertes, est-ce qu'on peut savoir ce
qui se passe?...

Poum réfléchit.
— Fous fous êtes encore rongé les on-

gles, Monsieur Boum, dit Bertha qui
profite de son silence pour les lui curer
soigneusement avec la petite lime poin-
tue que Poum déteste... Gerdainement.
au lieu d'un chefal mécanique, les clo-
ches vous rabborteront cette fois un bot
de moutarde dans lequel fotre maman
fous trembera le bout des doigts pour
vous abbrendre !

— Et pourquoi s en vont-elles, dites,
les cloches?

— Parce gu'elles sont tristes, à cause
de la mort de Notre-Seigneur. A Rome,
brès du Bape, elles s'agenouillent, elles
brient.... Mais le samedi, quand elles
safent que le bon Dieu va ressuscider,
eUea s'en reviennent en ohandant : Bingl
Bangl EUes draversent l'air bar milliers.

Chacune reconnaît son clocher. Doutes,
les betites, les moyennes, les crandes,
dans leurs ropes vertes, dans leurs ropes
chaunes, dans leurs ropes noires, elles
rabbortent aussi des œufs, des betits,des
moyens, des crands ; et quand elles pas-
sent au-dessus des chardins, elles se-
couent leurs ropes, en chantant toutes
ensemble: Bing! Bang ! Bing! Ban g !...
Et les blates - pandes sont jonchées
d'œufs, d'œufs chaunes, rouges, verts,
bleus, lilas. IL y en a dans les pordures.
D yen a dans les massifs... Fous en afez
assez ramassé l'an dernier, Monsieur
Boum 1 Blein le defant de fotre blouse!...

C'est vrai I EUe a raison, Bertha. Seu-
lement, Poum n'a jamais pu les voir, ces
fameuses cloches... Pendant qu'il cher-
chait les œufs dans l'herbe, entre les
branches, parmi les feuilles, toujours
elles en profitaient pour fuir... Elles vo-
lent si vite !

— Fous souvenez - fous, Monsieur
Boum ? Fous afez même reçu, juste sous
la fenêtre du grenier à foin , dans le bo-
tager, une volée de tout petits œufs en
sucre qui fous ont .fait des rouges à la
joue. Ils dombaient du ciel, évidemment.
Mais le temps de fous relever, ah ! oui-
chel plus bersonne...

— C'est vrai, concéda Poum, rêveur...
Et sait-on pourquoi elles se dépêchent
tant?

— Bour ça, dit Bertha , les avis sont
bartagôs. Les uns brétendent qu'eUes
ont beur de s'enrhumer en route ; d'au-
tres, qu'eUes ne veulent bas mondrer
leurs chambes.

Leurs jambes !... Poum, cette fois, prit
l'air grave d'un homme à qui l'on n 'en
conte pas. Etait-ce croyable, voyons?...
Mais,visiblement, il demeurait perplexe.

— Là! fous foilà brêt ! Neuf heures !
Regardez-fous dans la glace.

Et tandis que Bertha , d'un tour de
main, ouvrait les croisées toutes gran-
des, M. Poum jeta un coup d'œiï satis-
fait à son col blanc, à son costume de
velours, à sa mine imposante. Puis il
courut à la fenêtre, et, penché sur la rue
pleine de monde, sans plus penser à rien,
il salua gaiement le clair soleil de Pâ-
ques fleuries. Un cariUon joyeux son-
nait là-bas, du côté de l'église, au-dessus
des arbres dentelés de feuilles fraîches et
des trottoirs avec leurs étalages de buis,
dont l'odeur amère flottait dans le ciel
bleu.

POUM AMOUREUX

Poum, depuis quelques jours, languit.
Bertha, sa bonne, le lui a dit tout à

l'heure en l'habiUant : «Monsieur Boum,
fous êtes amoureux ». Et de fait, Poum
ne mange plus avec la même voracité les
bonnes galettes croquantes que la cuisi-
nière confectionne; il se laisse curer les
ongles avec patience ; il ne frappe plus
du pied quand Bertha veut démêler sa
tignasse, méme il exige que la raie soit
droite ; il se fait, plusieurs fois par
heure, de généreuses applications de
pommade. En un mot, il veut plaire.

Zette est l'enchanteresse. Poum , l'au-
tre semaine, a découvert, pour la pre-

mière fois, combien sa petite amie lui
était chère. Jusqu'ici elle n'avait été que
la compagne de jeux, un camarade aveo
qui on ne se gêne pas, un ami en jupons,
un peu plus enfant, un peu plus fantas-
que, un peu moins intelligent, — les fil-
les ! — mais bien gentil tout de même...
Voilà si longtemps que Poum la connaît,
la petite de Falcord ! Jamais, même obs-
curément, il ne s'était avisé encore de
s'apercevoir que Zette est, avec ses neuf
ans, devenue une vraie demoiseUe,
qu'eUe a la peau douce, les cheveux cou-
leur de miel, si fins, si fins , et des yeux
marrons, luisants, dont le regard vous
rend tout drôle.

C'est à une matinée chez grand mère
Ambroise que Poum a été frappé de cette
révélation. Et la cause? Très simple.Une
espèce de grande asperge, qui a certai-
nement du sang de navet dans le corps!
Le jeune du Traçoir, que Poum déteste.
En voilà un poseur, parce qu 'il s'appeUe
« du » et que ses parents gagnent trois
millions par an , en vendant des gilets de
flanelle !... Zette lui a parlé tout le temps,
a fait semblant de ne pas connaître
Poum, lui a même tourn é le dos quand
il offrait l'assiette de petits fours, au
goûter. Tout ça parce que Poum a refusé
d'abord de j ouer au « mari ». Un jeu in-
venté par Zette, qui consiste à faire les
commissions, porter la queue de sa robe,
à payer les fournisseurs quand ils vien-
nent apporter du linge ou un chapeau
pour les poupées.

Depuis ce j our-là, Poum est triste.
Tout l'ennuie. B a beau faire dehors un

POUM
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JAMES ATT INGER
Librairie-Papeterie — Nenohàtel ""

T. Combe, Pilules d'obéissance — 10
T. Combe, Parents obéissants . — 10
Louis Coopéra», Paix m iverselle 3 50
H.-I>. Chamberlain, Richard Wagner

3_50
Chaque ttmalna, grue arriva.» da

JAMBONS (Pic-Nie)
à TO «eat. la livra

?u magasin de comestibles
SEINET St VÏÏMjm

S, rue du Jfamektvrt, t 556

SkaWKWlfc*, PËNDULER1E \
ïn_^5i]f Bronze, Marbre, Ebenlstorle, c
\ftj _̂*»_rr/ Marqueterie ?

V A. JOBIM
ta»» a.- -». Maison IBijouterie du Grand Hôtel du Lac I
Prfévrerie NEUCHATEL j S

Ponr canse de départ, à vendre nne

cithare-concert
S'informer du numéro 7976c au bu-

rean Haasenstein & Vogler, Neuchâtel. i
A vendre nn [

beau laurier rose
ainsi qu'une étagère à fleurs pour bal-
con. Sablons 5, an 2°» étage. 7905c

ON DEMANDE A ACHETER

TEMAII S
On achèterait, pour mars 1900, au bord

dn lac, un terrain de 20 à 30,000 ma.
Terre non défrichée, traversée si possible
par nn ruisseau.

S'adresser sons M. C. n» 50, agence
Orell Fiissli, Chaux-de-Fonds.

APPARTEMENTS A LOUER
À louer logement d'nne cbambre, eni-

sine et dépendances pour la fin da mois.
S'adr. au magasin Porret-Ecnyer. 7790

A Mer près de là Gare
an bel appartement de cinq pièces et dé-
pendances. S'adresser
Etude BOREL & CARTIER

Rue du Môle 1 7076
A loner, pour le 24 septembre on pins

tôt, à un petit ménage tranquille, nn joli
logement an soleil, de deux chambres,
cuisine, cave et galetas. S'adresser rue
de la Place-d'Armes 8, aa 3°"> étage ; en
cas d'absence, s'adresser an 1«. 7755c

Bue ides Beaux-Arts 26 et 28,
quai des Alpes, 8 appartements
neufs, bien secs :

Un rez-de chaussée de oinq
pièces aveo jardin.

Un dit de six pièoes aveo
jardin.

Un 8me étage de sept pièoes,
oonfort moderne. S'adresser à
H" Bonhôte, Beaux-Arts 26,
au seoond. 6960

Rouge-Terre
A loaer immédiatement on dès

une époque à convenir, a Bouge-Terre,
snr le passage du tramway, un superbe
appartement de ein4 chambres
avec belles dépendances. Eau sur l'évier.
Lessiverie. Jardin . Vue magnifique sur le
lac et les Alpes. S'adresser au proprié-
taire H. Antoine Hoaéda, a Saint-
Biaise, on an notaire Jules Morel,
30, rue des Beaux-Arts, a Nen-
châtel. 7828

A louer Gibraltar 20
dès maintenant appartement de 4 pièces
et dépendances, pour 30 fr. par mois.

S'adresser Etude Borel «* Cartier,
me dn Môle 1. 7075

A louer tout de snite ou pour époque
à convenir, un logement de 3 chambres
et dépendances. S'adresser Rocher 38,
an 3*» étage. 7629

CHAMBRES A LOUER
Jolie chambre et pension, ruelle Du-

peyron 1, fanbonrg, 2*°° étage. 7691
Chambres et pension soignée. S'adres-

ser Beaux-Arts 3, aa 3°"». 6409
Chambre meublée, indépendante, à

loner tout de suite, an 2»» étage dn
n» 26, rue de l'Industrie. 7971c

Chambre menblée ou non à louer au
centre de la ville. S'informer du n» 7573
an bnrean Haasenstein & Vogler.

LOCATIONS DIVERSES

A louer à Nyon
pour novembre prochain, dans le meil-
leur quartier de la ville,

un grand et bean magasin
avec grande devanture, dans constrne-
tion nenve ; conviendrait particulièrement
pour horloger -bijoutier , droguiste
on librairie. Suivant le genre, le ma-
gasin pourrait s'arranger au gré du pre-
neur. 7963c

S'adresser S. L., case 894, Nyon.

A loner, an centre de la ville,

déni beaux magasins
Logement de cinq chambres dans la

même maison. 6592
S'adresser Etude Heekenstock «fe

Routier, rue de l'Hôpital 2.

U reste à louer
pour le 1" septembre prochain, trois lo-
caux sous la terrasse de Villamont, à
l'usage de magasins, coiffeur ou tout au-
tre industrie.

S'adresser Etude Borel «fe Cartier,
rne du Môle 1. 7081

GRAND LOCAL
a louer, avec sortie indépendante sur
la place da Marché. S'informer du nu-
méro 7627 au bureau Haasenstein & Vo-
gler, Nenchâtel.
i_^HesaK»a9ai^̂ Bss»-»!-aEa-B-HHHm

ON DEMANDI â LOUfil
On demande ii louer une on

deux pièces an centre de la
ville, pouvant servir de bn-
rean.

Offres BOUB '7975 A l'agence
de publicité Haasenstein & To-
gler, IVeuehâtel.

On demande à loner en ville

un magasin.
Adresser les offres par écrit sous H 7804 N
à l'agence Haasenstein & Vogler.

On demande à louer
en ville, une grande cave d'accès facile.
Offres avec prix sous 7784 à l'agence
Haasenstein & Vogler, Nenchâtel.

OFFRES DE SERVICES
Un bon vacher cherche à se placer an

plus tôt. S'adresser a La Famille, rue du
Seyon 14. 7910c

¦ BE ILE
désirant se perfectionner dans le français,
cherche place pour tout de suite comme
aide dans un ménage coi gné. Pour ren-
seignements, s'adresser à la Cordonnerie
populaire, Nenchâtel. 7960

Jeune fille cherche tout de suite place
comme

sommelière
où elle pourrait apprendre la langue
fran çaise. Bon traitement demandé. Offres
sous We 2859 Lz à l'agence Haasenstein
& Vogler, Lncerne.
"Un.!

honorable fille
Zuricoise, d'âge mûr, cherche place dans

!

une bonne famille où elle aurait l'occa-
sion d'apprendre le français, de préfé-
rence dans nne boulangerie ou confiserie.
Bon traitement familial sera préféré à de
forts gages. Offres sons O F 523 à Orell
Fussli, publicité. Zurich.

PLACES DE DOMESTIQUES
On demande, pour Neuchâtel, une

jeune fille, propre et active, déjà aa
' couran t des travaux d'un ménage soigné.
I S'adresser rue de l'Industrie 20, an
S 2»» étage. 7970c

î On demande jeune fllle
[ sachant faire un bon ordinaire. S'adresser
• boucherie Baumann, Colombier. 7963
I Une famille de St-Gall cherche nne

bonne
! supérieure, pour quatre enfants, de pré-
l férence une jeune fille catholique. Offres j
3 sous J 2673 G à Haasenstein & Vogler,

St-Gall. ;
I On cherche ponr une famille habitant
i le Tessin, une j

bonne d'enfants
I allemande, sérieuse, parlant correctement
! et sachant bien coudre.
! S'adr. à M»» Léon Petitpierre, Convet,
1 canton de Nenchâtel. 7859

Demandé pour deux personnes
I habitant la campagne, 20 minutes de
[ Genève : j
I 1° nne jeune domestique sérieuse,

propre, active et d'un bon caractère, 1
ayant déjà un peu servi ;

2<> une personne de bonne santé, d'ai- s
mable caractère, pour s'occuper princi- '.
paiement d'un enfant pea développé. \Ecrire à M"» Silvestri, chez M»>e F. de
Perrot-Perrot , Cudrefin. 7920 '

On demande, ponr toat de snite,

Une jeune fille
poar aider aa ménage. Occasion d'ap-
prendre le français. Petit gage. S'adres-
ser à M. C. Schlup, à Cornaux. 7906e

On demande ponr l'Alsace une très
bonne H 3894 Q

cuisinière
de 25 à 30 ans et nne

femme de chambre
de 30 à 40 ans, aimant les enfants, sa-
chant condre et repasser, catholiques,
munies d'excellentes références. Ecrire •
sons 469 D au journal Express, à Mul-
house (Alsec).
*Maiaiaanaa*m**mmmmmmiaMmmmmuBmta mmiammmmcmm

wmm amag
Ou demande, pour une partie d'horlo-

gerie. nne personne robuste, ayant si j
possible quelques notions ; moralité est '

I 

exigée. Déposer les offres sous H 7902 N
à l'agence Haasenstein & Vogler, Neu-
châtel.

Place dn Port. — SERRIÈRES
Dimanche 20 août 1899

GRANDE FÊTE CHAMPÊTRE
organisée par la

Société de Gymnastique de Serrières
Jenx divers. Répartition de pains de sucre aux jeux des 9 quilles.

Après midi et soir, concert donné par la Société de musique l'Avenir, de la localité.
Bel emplacement. Grande cantine couverte.

Consommations de premier choix desservies par la Société
I_e soir : Illumination «le la. plaee

En cas de mauvais temps, la fôte sera renvoyée de huit jours. 7945

le jeune demoiselle
allemande, syant passé avec succès l'exa-
men des langues allemande, anglaise et
française, cherche, dans le but de se
perfectionner encore dans cette dernière
langue, à se placer dans un pensionnat
on dans une bonne famille de la Suisse
romande, pour y instruire des enfants
de 10 à 15 ans.

La dite personne pourrait donner des
leçons d'allemand, d'anglais, de dessin
et de peinture. Elle exigerait plutôt nne
vie de famille qu'an salaire élevé.

Ecrire sous 7964c à l'agence de publi-
cité Haasenstein & Vogler, Neuchâtel.

OM IIEJWL1AIIE
une onvrière et une apprentie repasseuses,
chez Mral> Bsrruex, rue des Moulins 27,
maison Messeillcr. 7949c

VOYAGEUR
sérieux et très actif, pour les tissas
(blancs), disposant si possible de capi-
taux, est demandé comme associé.

Adresser les offres sous 68718 L â
l'agence de publicité Haasenstein & Vo-
gler, Lansanne. 

Pour l'automne
Un ménage d'âge mûr, sans enfants,

demande place de concierge dans une
campagne. Le mari connaît la culture des
jardins, des vignes, et sait faucher, etc. ;
la femme peut se rendre utile aux ser-
vices d'une maison soignée. S'informer
du n° 7961c an bureaa Haasenstein &
Vogler. 

Personnes de confiance
et sans enfants, désirent trouver place
de concierge on pour diriger nne ferme.
Offres sous 7969c à l'agence Haasenstein
& Vogler. 

On demande, pour une grande ferme
des. Vosges, un

VACHER
très au courant de son métier, ayant an
moins denx fils en âge d'être employés
à la culture. Excellentes références exi-
gées. Indiquer conditions à M. Philippe
Buffet, à Ravenel près Mirecourt (Vosges,
France). H 3893 Q

Un jeune homme
an courant des travaux de burean etsachant voyager, cherche place. Préten-tions modestes.

S'informer du n» 7933c au bureau Haa-
senstein & Vogler.

Tonnelier
Un premier ouvrier tonnelier, séden-

taire, âgé de 30 ans, an courant de tous
les travaux concernant sa partie, cherche
place pour tout de suite ou plus tard.
Bonnes références et certificats à dispo-
sition. S'adresser sons X 8690 L à l'agence
de publicité Haasenstein & Vogler, Lau-
sanne.

AFPRENTISSA6ES
COUTURIÈRE

On demande une apprentie de la ville.
S'adresser â M1*» Humbert, Balance 2, en
ville. 7908c

PERDU OU TROUVÉ

PERDU
mardi dernier, dans le centre de la ville,
nne montre de dame en argent, marquée
R E D .  Prière à la personne qni la trou-
vée de la remettre â la boucherie Vui-
thier, contre récompense. 7979

Trouvé une loutre
en descendant la Tourne, le 13 courant.
La réclamer aa n« 44, Peseux. 7959c

Trouvé, en ville,

une montre de dame
avec chaîne. La réclamer cbez Albert
Grob, parquetenr, Temple-Neuf 22. 7982

Echangé
hier, rue Purry 8, un parapluie. S'infor-
mer ;du n° 7990 an bureaa Haasenstein
& Vogler.



soleil magnifique, l'azur lui paraît gris ;
gris, les arbres avec leur frisonnant
feuillage nouveau ; gris, le soleil!... Son
petit cœur lui pèse, gros de rancœur, et
de langueur et d'amertume.. Mélancoli-
ques, les jouets s'entassent dans un
coin. A une panoplie, un costume de
sous-lieutenant de cuirassiers pend la-
mentablement; et les livres même où
Poum d'habitude, penché sur la table, la
tête dans ses poings, s'enivre avec fré-
nésie d'aventures lointaines,— les livres
poussiéreux ne le tentent plus.

Jamais Poum n'a éprouvé cela. Ja-
mais, même au temps où, dans le grand
jardin de son enfance, petit enfant émer-
veillé, il allait se blottir dans les jupes
de Mad !... Ah! cousine Mad ! la bonne
fée qui le consolait quand il avait eu de
la peine, 1 amie un peu maman qui d'un
mot changeait en rires ses chagrins,
avait la voix si tendre, séchait les larmes
d'un baiser!... Elle avait aussi la peau
douce, et des chevaux dorés si fins , si
fins avec des yeux bleus, dont le regard
vous enveloppait comme une caresse...
Cousine Mad ! la première femme de
Poum , celle qu'il devait épouser, quand
il serait grand. Mais voila i

Poum n'a pas grandi assez vite. Alors,
elle s'est mariée avec un autre. Elle est
partie loin, bien loin... Zette ne lui res-
semble guère ! C'est une méchante...
Mais elle a, quand elle veut, une manière
si gentille de vous regarder aussi, en
souriant; on a envie ds pleurer. Poum
l'adore et Poum la déteste.

(A suivre.)

ÊTâT-EIVIL m SÉEUCHATEL
Promesses de mariages.

Robert Manmary, chauffeur-tuilier , Neu-
châtelois, et Marie-Adèle Dsvaud, polis-
seuse, Fribourgeoise, les deux à Neu-
châtel.

Emile Burnier, employé au bateau à
vapeur, Fribourgeois, à Neochâtel, et
Anna Pochon, Vaudoise, à Morat.

Sulpice-Victor Devaud, employé au J.-S.,
Fribourgeois, et Marie-Adélaïde Chofflon ,
polisseuse , F/ibonrgeoise , les deux à
Neuchâtel.

Emile-Auguste Droz, vigneron, Neuchâ-
telois, a Corcelles, et Julie-Constance
Hirschy, femme de chambre, Bernoise, à
Nenchâtel.

Naissances.
13. Alice-Madeleine, à Charles - Félix

"Wasserfallen , négociant, et à Anna née
Gacon.

14. Un enfant du sexe féminin né-mort,
à Pierre-Joseph Sermet et à Rose-Aline
née Blandenier.

14. Martha Flora, à Jean-Rodolphe-Fré-
déric Zuttel, employé de chemin de fer,
et â Marie née Stucki.

15 Roger-Hermann, à Hermann Evard
et à Louise née Recordon .

Décès.
12. Rose-Sophie Braillard née Quinche,

ménagère, Neuchâteloise, née le 10 mars
1840.

14. Alexis François Sonrel, époux de
Henriette-Charlotte Guillod, jardinier, Neu-
châtelois, né le 11 août 1826.

15. Berthe née Tagmann, épouse de
Albert Paris, Neuchâteloise, née le 12
juillet 1852.

15. Fritz, fils de Benoit Kuntz et de
Elisabeth Wendler née Gafner, Bernois,
né le 4 janvier 1899.

16 Amélie née Robert, épouse de Geor-
ges-Camille Flenty, horlogère, Bernoise,
domiciliée an Locle, née le 9 février 1871.

16. Louis Bochud, domestique, Fribour-
geois, domicilié ao Landeron , né le 15
décembre 1872;

NOUVELLES POLITIQUES

France
LE PROCÈS DREYFUS

DREYFUS.

On lit dans le * Figaro » :
«... Dreyfus est terrible à voir. Il per-

sonnifie « la victime ».
Il est voûté, les genoux plies, les bras

comme ankylosés. Il a l'air d'un manne-
quin ; même la tête, avec ce crâne blanc,
un peu de rose aux joues, de bleu au men-
ton, et cette fine moustache, comme des-
sinée au pinceau. L'aspect blafard de
l'ensemble, avec des taches rouges et
bleues, lui donne l'air d'une pièce ana-
tomique.

Le premier jour il était livide ; et
quand il s'est levé pour protester de son
innocence, cette voix étranglée et cette
bouche sans salive, les sanglots étouffés
dans sa gorge, ses mains tremblantes et
ses jambes grelottantes en faisaient l'i-
mage du désespoir. Jl représentait vrai-
ment « la victime » !

Lundi, c'a été autre chose, quand il
s'est dressé devant le général Mercier,
ferme, droit et menaçant. Il a eu alors
pour son bourreau un regard de hauteur
méprisante qui avait une véritable gran-
deur, et nous avons vécu là une minute
dont le souvenir nous poursuivra. »

L OPINION PUBLIQUE.

On écrit de Paris, 14 août, au « Jour-
nal de Genève » :

« Tout à l'heure, sur un omnibus où
je me trouvais, les voyageurs achetaient
un journal qui annonçait l'attentat con-
tre Labori. « Quel malheur , s'est-on
écrié, que la balle n'ait pas atteint
Dreyfus !» Dn seul monsieur qui a voulu
protester a été menacé d'être jeté en bas
de l'omnibus. Et les passants ont ap-
plaudi ! »

— M. Bourdon , ce publiciste qui a
traité le général Mercier d'assassin, de-
vait être poursuivi devant les assises.
Voici que le général Mercier vient d'é-
crire au chef du parquet qu'en raison de
l'odieuse attaque dont Me Labori a été
victime et dans le but de l'apaisement
moral, il retire sa plainte contre M.
Bourdon.

L ATTENTAT.

On raconte qu 'après l'attentat, Me La-
bori était étendu sur le sol et appelait
vainement à l'aide. Dn passant s'appro-
cha enfin. 11 dit à Labori qu'il était étu-
diant en médecine et qu'il allait exami-
ner la bessure. Pour procéder à cet exa-
men , l'étudiant enleva la jaquette du
blessé et vola trois lettres que Labori
avait dans une poche de son vêtement,
puis il déposa la jaquette par terre et
disparut. L'une de ces lettres était celle,
arrivée dimanche, dans laquelle on an-
nonçait à Labori que sa maison serait
incendiée par quelqu 'un qui voulait à
tout prix faire disparaître son sale dos-
sier Dreyfus. Il est certain que le voleur
comptait mettre la main sur des docu-
ments importants.

— Les télégrammes de condoléances et
de félicitations continuent à arriver de
toutes parts chez Me Labori, entre autres
de M. Waldeck-Rousseau, flétrissan t le
lâche attentat , de Mme Waldeck-Rdus-
seau, exprimant sa profonde sympathie,
de M. Baudin, ministre du commerce,
Zola, Clemenceau , Yves Guyot, les mem-
bres du barreau des principales villes
d'Italie, Lalance, ancien député protes-
tataire au Reichstag, de Blowitz, corres-
pondan t du » Times » à Paris, de nom-
breux sénateurs, députés, hommes de
lettres, journali stes, magistrats, avocats,
etc., etc.

— Dne dépêche particulière de Ren-
nes dit que Dreyfus a prié M* Mornard

de prendre la place de M9 Labori pen-
dant la convalescence de celui-ci. On
ignore si le colonel Jouaust donnera son
consentement. Les journaux nationalistes
font ressortir l'importance de la déci-
sion du conseil de guerre de ne pas sus-
pendre les débats et celle de la déposi-
tion du général Roget.

— On a perdu pour l'instant tout espoir
de mettre la main sur l'assassin ; mais la
justice a recueilli un renseignement pré-
cieux ; un avocat de Rennes a fait la dé-
claration suivante au procureur de la
République :

« Dimanche i ai vu M. X..., un jour-
naliste nationaliste très coté, en grande
conversation avee trois camelots ; ils
causaient d'une façon très vive, et quand
ils se sont séparés j 'ai entendu distinc-
tement un des camelots dire au journa-
liste : « Non, il ne faut pas que la séance
de demain ait lieu. On l'empêchera à
tout prix, dût-on en faire sauter deux ou
trois ! » On affirme que le journaliste na-
tionaliste a été mandé chez le procureur
de la République ; il aurait avoué son
entrevue avec les trois camelots, mais
d'après lui il n'aurait été question en-
tre eux que de la vente de son journal.
Quant au propos que l'avocat de Rennes
prétend avoir entendu, il l'aurait nié
énergiquement. »

Le nombre des lettres et télégrammes
adressés à M8 Labori est tellement consi-
dérable qu'ils ont dû être enfermés dans
un sac et apportés ainsi de la poste au
domicile de l'avocat.

L'ASSASSIN INTROUVABLE.
La fuite de l'assassin de M8 Labori et

le fait qu'il est jusqu'ici resté introuva-
ble ne laissent plus l'ombre d'un doute
sur la préméditation, le complot et l'exis-
tence de complices bien placés.

On est de plus en plus convaincu que
le meurtrier n'était pas de Rennes ni des
environs et qu'il avait fait tout exprès le
voyage pour commettre son crime.

Il est de plus avéré que, depuis plu-
sieurs jours, il attendait l'occasion de
faire son coup. C'est ce qui lui a permis
de bien étudier son terrain, et de mon-
trer, dans sa fuite à travers la campagne,
une si parfaite connaissance des lieux.

Quant à la première légende qui vou-
lait faire un fou de ce criminel, elle a été
bien vite abandonnée. Elle ne résistait
pas, en effet, aux premières constata-
tions. D'abord, la fuite même, si com-
pliquée et si savante de l'assassin, indi-
quait bien que l'homme avait toute sa
tête à lui. Et puis, le propos qu'on avait
placé dans sa bouche s'est trouvé abso-
lument controuvé. On avait dit qu'en
fuyant le misérable s'était écrié :

.— Je viens de tuer Dreyfus !
Or, il a crié :
— Je viens de tuer l'avocat de Drey-

fus...
L'émissaire des nationalistes savait

donc très bien ce qu'il faisait, et ce
n'est pas au hasard qu'il avait, trois
jours durant, rôdé sur la place Laënnec,
autour de la demeure de M8 Labori.

On a été surpris, à ce propos, que
M8 Labori, dont la personnalité était si
en vue dans ee procès, n'eût pas été
l'objet de la part de la police, de cer-
taines mesures de précaution qui, tout
en restant discrètes, n'en auraient pas
moins été effectives.

Les raisons que les autorités locales
donnent de ce défaut de surveillance sont
caractéristiques. Il paraît, en effet , que
plusieurs des témoins étaient depuis
l'ouverture du procès soumis, sans qu'ils
s'en doutassent, à de certaines mesures
de précaution. On ne pouvait évidemment
pas les protéger tous, car il ne faut pas
oublier qu'il y avait à Rennes près de
120 témoins, mais cette surveillance of-
ficieuse s'exerçait sur ceux d'entre eux
qui avaient été l'objet d'attaques et de
menaces. Jamais l'idée ne serait venue
aux autorités qu'on pût attenter à la
défense elle-même, et que l'avocat d'un
accusé pût avoir rien à craindre en un
pays comme la France.

La région où l'assassin a fui est, com-
me toute cette partie de la Bretagne,
coupée de taillis épais et d'étangs pro-
fonds. On a mis en avant l'hypothèse
qu'il s'était noyé volontairement. Rien
ne la confirme. On l'a aussi cherché dans
une institution monastique, où une let-
tre de dénonciation disait qu'un refuge
lui avait été ménagé. On ne l'y a pas
trouvé.

A la ligue antisémite.
Drumont et Lasies ont conféré à nou-

veau dans la soirée au sujet de Guérin,
avec le chef de cabinet de M. Waldeck-
Rousseau. Aucune solution n'est inter-
venue. Les exigences de Guérin ont paru
inacceptables. La situation reste donc
inchangée.

Les journaux d'hier matin s'accor-
daient à considérer la situation de Gué-
rin comme devenant grave. Le député
Lasies a vu Guérin à 2 heures du matin ;
en sortan t il a déclaré que les prison-
niers étaient toujours disposés à offrir
une résistance acharnée. Huit ouvriers
typographes enfermés avec Guérin ont
pu sortir à minuit. Ils ont été interro-
gés. S'ils peuvent établir que leur pré-
sence dans le domicile de Guérin était
due à l'exécution d'un travail, ils seront
remis en liberté.

Le bruit courait que la maison devait
être attaquée hier.

Russie
Le « Daily Mail » assure, sur la foi de

renseignements de St-Pétersbourg, , que
des questions importantes seront discu-
tées dans l'entrevue entre les empereurs
d'Allemagne, d'Autriche et de Russie à
Czernowitz, en octobre prochain.

Turquie
On assure que le beau-frère du sultan

s'emploie activement à faire obtenir aux
Anglais la concession du chemin de fer
de Bagdad. Mahmoud Pacha, dont la
femme, sœur du sultan, jouit, paraît-il,
d'une assez grande influence, a fait
remettre il y a quelques jours au sultan
un tracé en miniature, fort précieux, du
chemin de fer projeté.

Amérique du Sud
On télégraphie de Buenoys-Ayres au

« Times » que le traité conclu entre l'Ar-
gentine, le Brésil et le Chili spécifie une
réduction des armements et la soumis-
sion à un arbitrage en cas de conflit
entre les trois gouvernements.

Transvaal
Le «Standard et Diggers News» men-

tionne le bruit suivant lequel M. Cham-
berlain proposerait au Transvaal d'ac-
corder la franchise électorale sans con-
ditions aux uitlanders ayant cinq ans de
résidence. Le gouvernement anglais
abandonnerait la question de la commis-
sion d'enquête, accepterait le principe
de l'arbitrage et garantirait l'indépen-
dance du Transvaal.

Le correspondant du « Times » à Pre-
toria considère comme certain que le
Transvaal acceptera les propositions de
sir Alfred Milner.

NOUVELLES SUISSES

Touristes. — Dimanche soir, il est ar-
rivé à Bâle trois trains supplémentaires
bondés de touristes à destination de la
Suisse ; le grand express de Berlin était
rempli au départ à tel point qu'il n'a pas
pu prendre de voyageurs en route.

BERNE.— La «Gazette de Francfort»
signale la présence à Adelboden (Berne)
de la famille de M. Casimir-Perier. L'ex-
président de la république française doit
rejoindre les siens sitôt que sa présence
à Rennes ne sera plus nécessaire.

— Samedi dernier, 12 août, les tou-
ristes en villégiature à Grindelwald ont
été très amusés par l'arrivée de l'école
des vélocipédistes militaires qui a lieu
actuellement à Berne, sous les ordres de
M. le lieutenant-colonel Immenhauser.
Environ deux cents bicyclettes se sui-
vaient sur la route, formées en six sec-
tions. Les cyclistes ont fait à Grindel-
wald une halte de quelques heures.

LDCERNE. — Mardi soir, vers six
heures, un petit bateau , où se trouvaient
deux jeunes gens, a chaviré près de la
villa Zingg. un des jeunes gens, âgé de
dix-huit ans, flls d'un négociant en vins
de Lucerne, s'est noyé ; 1 autre a pu être
sauvé.

— Pour les courses internationales de
chevaux, à Lucerne, des 3 et 10 septem-
bre prochains, 92 inscriptions sont an-
noncées jusqu'à présent, soit 23 d'Alle-
magne, 22 de France, 14 d'Italie, etc.

GLARIS. — La banque cantonale de
Glaris a proposé au Landrath l'élévation
du taux des prêts hypothécaires à 4 %
et à 3 3/4°/0 l'intérêt des dépôts de caisse
d'épargne, tout en déclarant son désir
de fournir l'argent au taux le plus mo-
déré possible.

VADD. — Lundi matin le tribunal
criminel du district de Moudon a con-
damné le nommé Gavin , meurtrier du
jeune François Léchaire, de Lovattens,
à 15 ans de réclusion, la privation géné-
rale des droits civiques à vie, aux frais
de la cause et à payer à la partie civile,
François Léchnire, père de la victime, la
somme de 1999 francs de dommages-
intérêts.

On se rappelle que Gavin , sous l'em-
pire de la boisson, et probablement à la
suite des moqueries du jeune Léchaire,
saisit l'enfant par les bras, le jeta à terre
et l'assomma, soit en lui frappan t la tête
contre les pierres du talus, soit en lui
portant des coups avec un corps conton-
dant quelconque. L'enfant mort, Gavin
le porta au ruisseau et partit dans la di-
rection de Sarzens.

GENEVE. — Dn Bâlois, qui était en
même temps bourgeois de la commune
thurgovienne de Hofenhausen et qui est
décédé à Genève, a fait des legs impor-
tants. Il s'appelait J.-Gaspard Ëorber et
avait été directeur de l'Dnion de la
Chappe, à Lyon.

Au nombre de ses principaux legs si-
gnalons les suivants : 50,000 fr. à l'Ecole
cantonale de Thurgovie, pour veDir en
aide aux élèves suisses peu fortunés,
mais doués d'un caractère ferme ; 10,000
francs à la Société d'utilité publique de
Bâle-Ville, en faveur d'apprentis bien
doués ; 25,000 fr. à divers instituts de
Bâle, à répartir suivant instructions
spéciales laissées à ses exécuteurs testa-
mentai res: MM. Temme et Ruegg ; 5,000
francs à l'Hospice des aliénés de Mûn-
sterlingen, à la condition d'entretenir la
tombe de sa mère ; 2,000 fr. à l'assi-i-
tance publique de Felben, à la condition
d'entretenir la tombe de son père.

Il a laissé, en outre, 5,000 fr. au Jar-
din zoologique de Bâle ; 20,000 fr. à la
Société des femmes suisses (pour les
«homes»); 10,00û"fr.à la .Société fédérale
de gymnastique; 10,000 fr. au Club alpin
suisse pour l'entretien de ses cabanes ;
10,000 fr. pour les familles des guides
et porteurs victimes d'accidents ; 50,000
francs à la Société suisse des commer-
çants en faveur des pionniers suisses du
commerce; 10,000 fr. au bureau de pla-
cements de la Société suisse des jeunes

commerçants ; 50,000 fr. à la Société
Gustave-Adolphe (société pour les pro-
testants disséminés); 10,000 fr. à un
fonds pour les ouvriers de la filature de
Kriens (Lucerne) et une même somme
pour ceux de l'usine de Saint-Rambert
(Ain, France) ; 10,000 fr. à la Société de
secours pour les ouvriers, à Heidern ;
10,000 fr. pour son monument funé-
raire.

Viennent ensuite un grand nombre de
legs aux membres de sa famille.

Tous ses vêtements doivent être remis
aux pauvres.

LE GRAND COMBAT POUR L'EXISTENCE
Des milliers d'individus meurent cha-

que année aux Indes, soit dévorés par
les animaux sauvages, ou mordus par
des serpents venimeux. En retour, le Gou-
vernement fait faire un grand carnage de
ces mêmes bêtes nuisibles qui toutefois
ne semblent pas diminuer en nombre
comme le prouve malheureusemet la sta-
tistique.

En supposant que vous habitiez les
Indes, voas ne pouvez jamais savoir où
et quand la mort peut vous atteindre. Le
tigre qui vous attaque ne vous prévient
pas de son intention, de même que le
cobra ne choisit pas son lien de repos
dans le but de vous protéger. Aux Indes- '¦
des incidents de ce genre ressemblent"
aux flèches qu'un ennemi vous décoché-'rait en se tenant caché derrière un buis-
son.

En serait-il donc de môme des mala-
dies? En France nous n'avons pas de ti-
grès qui errent dans les campagnes en '
quête d'une proie humaine, ni d'allreux
serpents venimeux enroulés dans quel-
ques coins obscurs de nos demeures; et
pourtant de nombreuses personnes de tont
âge et des denx sexes, aussi bien dans
les campagnes que dans les villes, tom-
bent malades et meurent. Le cœur saigné'
à la senle pensée d'an tel état de choses.

Nous donnons le nom de maladie à la
cause d'an tel résultat. Ge mot signifie
gène ou incommodité, mais ne nous ex-
plique pas le mystère que nous devons
résoudre avant de pouvoir combattre vie*- !
toriensement le mal qni nous tue. Pre-
nons an exemple entre tant d'autres qui
se rencontrent dans presque chaque fa-
mille, dn nord aa midi et de l'est à
l'ouest. Nous sommes à Rouen dans
l'humble demeure d'un cordonnier dont
la femme — qui est maintenant forte et ¦
bien portante — nous raconte son bis-"
toire tout en travaillant.

« Pendant denx ans, nons dit-elle, je
souffris d'an mal qui menaçait de m'em-
porter avant l'âge. An début je ressentis
des crampes à l'estomac, suivies de symp-
tômes encore plus sérieux. Je perdis
complètement l'appétit , et à chaque ins-
tant des accès d'une violente toux me
déchiraient la poitrine, et chaque fois je
rejetais une grande quantité de flegme.

« La donleur et l'insomnie m'affaiblis-
saient de jonr en jour et ponr surcroît
de malheur, je souffrais d'une forte cons-
tipation qne rien ne pouvait soulager. Je
travaillais de moins en moins jusqu 'au
joar où je dus cesser tout à fait. Pendant
six mois je ne fis absolument rien, car
je pouvais à peine me tenir debout.

« Finalement je me crus perdue et cette
pensée m'était d'autant plus pénible que
je n'avais alors que vingt ans:

« Les médecins me croyaient poitrinaire
et me traitaient comme tells, mais ne
réussirent pas â mé soulager. Nuit et
jour l'affreuse tonx dont je son (Trais exi-
geait tout mon courage pour la suppor-
ter. J'éprouvais une grande répugnance
ponr toute nourriture, et s'il m'arrivait
de prendre le moindre aliment il me res-
tait alors sur l'estomac comme : un poids
mort, et semblait vouloir me suffoquer.
J'en étais arrivée à me résigner à mon
triste sort, an lien de jouir de l'existence
comme celles de mon âge. Vers cette
époque quelqu'un me parla d'une cer-
taine dame qui, elle aussi, avait été bien
près de quilti r ce monde, à cause d'une
grave maladie semblable à la mienne, et
qui en avait été guérie par nn remède
connu sous le nom de Tisane américaine
des Shakers , 4près quelque hésitation de
ma par t, je consentis à ce que mon mari
se procurât un flacon de ce remède, et
après en avoir pris pendant quelques
jours j'eus le bonheur de me sentir très
soulagée. Je toussais moins et ne rejetais
pas tant de flegme.

« Peu après, une autre amélioration se
fit remarquer : la constipation avait dis-
paru, l'appétit revenait, la digestion se
faisait et les forces dont j 'avais tant be-
soin m'étaient enfin rendues. A partir de
ce moment-là, mon rétablissement fut des
pins rapides. Je dormais paisiblement
pendant la nuit et le lendemain je me
réveillais fraîche et bien portante. Quatre
flacons en tout ont suffi à me rendre la
santé, je tiens à proclamer combien je
vous suis reconnaissante et à recomman-
der votre merveilleux remède à tous ceux
qui souffrent. » (Signé) Mm» Charles Stro-
bel , rue d'Amiens 17, Rouen (Seine-Infé-
rieure), le 28 décembre 1898.

La signature ci-dessus a été légalisée
par M. Louvet, adjoint au maire de Rouen.

Mme Strobel souffrait d'un mal —- plus
subtil et plus destructif qu'aucune bête
sauvage — qui n 'était antre que la dys-
pepsie ou indigestion chronique, qui avait
pris les dehors de la phtisie. Diau soit
loué qu 'il existe un remède tel que la
Tisane américaine des Shakers!

Pour recevoir franco une brochure trai-
tant à fond de ce remède, s'adresser à
M. Oscar Fanyau, pharmacien, à Lille
(Nord).

Dépôt dans les principales pharmacies.
— Dépôt général: Fanyau, pharmacien,
Lille, Nord (France).

Il y a maintenant plus de quinze années
depnis la découverte de la Lanoline, ce
fameux constituant d'onguent dont l'usage
grandit de jou r en jour. Toutes les pré-
parations usitées jusqu 'à ce jour comme
topique cutané doivent céder à la Lano-
line, puisque celle-ci contient une graisse
correspondant tout à fait à celle contenue
dans la peau normale. C'est principale-
ment dans la forme de la Lanoline de
toiletté qae cette préparation a conquis
le grand public et on ne peut que la re-
commander comme le meilleur médica-
ment topique pour les adultes et princi-
palement pour les bébés.

AVIS DIVERS
TONHALLE!

Chalet du gardin anglais
Dimanche 20 août 1899

dès 2 V3 b. après midi et dès 8 Vu b. du soir

GMÎTolilffi
donnés par l'Union musicale

HARMONIE DE DIJON
avec le concours de solistes

70 exécutants 7974
Entrée 50 cts. Entrée S0 ctr.

L'atelier de MUM Leprince, couturières,
géra Iermé

dn 20 août au 15 septembre. 7899c

Place da Plan - des - Faonls
sur Peseux

Dimanche 20 et., à 11 Va beure s

GRAND CONCERT
donné par la

Musique italienne de Neucbàtel
VIN — BIÈRE

So re commande
7978 Msgnenat flls.

PENSION-FAMILLE
Confortable. Prix modérés. Evole 9 et

rne de Loriette. 7454

Docteur Bovet û'Arease
QtDSGIlX 7930c

josqn'à nouvel avis

Chalet des Allées, Colombier
DIM iJÏCHE 20 AOUT 18»»

dès î h. après midi et le soir

GRAND CONCERT
donné par la musique

L 'UNION TESSINOISE
DE NEUCHATEL

*oas la direction de I. le prof . Aig. Cosadey.

Etablissement remis à neuf. Beau jardin
embragé. Consommations de 1« choix.
Bondelles. 7953
Illumination du jardin. Feux d'artifice.

Homéopathie
M. I». JAQUES, ancien missionnaire,

reçoit le jeudi et le samedi de 1 h. à
5 h., Villamont, Sablons 27. 751

C9HVDCATI0I8 & AVIS BE SOCIÉTÉS

Réunion Ses Unions chrétiennes
à CShiiffort

Dimanche 20 août , à 9 '/, h. du matin.

Sujet :
I Jean m, 16-18 et II Thimoth rv, 5-8

Invitation eordlide 7942

Tempérance
Réunion des sections du groupe de

l'Est , dimanche 20 août , à Lignieres, à
2 heures de l'après-midi (en cas de beau
temps en plein air , sinon aa Temple),
avec le concours de la musique de tem-
pérance. Invitation cordiale à tous.
7972c Le ehef «le groupe.



Eglise nationale. — Dans la votation
qui a eu lieu samedi et dimanche der-
niers, M. A. Bourquin a été réélu pas-
teur de la paroisse de Fleurier par 207
oui contre 79 non et un bulletin blanc.

Courses d'Yverdon. — Hier le temps,
malgré les gros nuages dont le ciel était
couvert, a été des plus favorable aux
courses de chevaux, organisées sur la
belle piste d'Yverdon, par la Société
pour l'amélioration de la race chevaline
dans la Suisse romande. Le public tou-
j ours nombreux, où le beau sexe en toi-
lette claire jette une note gaie et attire
l'œil, n'a pas manqué d'applaudir les
vainqueurs de toutes les courses.

Voioi la liste des résultats obtenus :
I. Trot attelé, pour chevaux nés en

Suisse. — 1er Diane, à J. Wendler, Bou-
dry ; 2e Hans (rendait 50 m.), à J. Jacot,
Chaux-de-Fonds; 3e Normand, à Louis
Allenbacb, Jouxtens; 4e Judith, à la
Société d'élevage l'Hippique, Chaux -
du-Milieu; 5e Fauvette, et 6e Lise, les
deux à Henri Hertig, Morges.

H. Trot attelé pour chevaux de tous
Says (internationale). — 1er Picotinex-

roven , à Cb. Schladenhaufen, Carouge ;
2e Blackburn et 3e Brazil, à Lizon aîné,
Nyon.

Epreuves de dressage. Selle. — 1er
Roméo, à André Oppliger, Neuchâtel ;
2e Fanny, à 0. Silling, La Tour-de-Peilz ;
3e Apollon , à de la Rive, Genève. —
Voiture (tandem). 1er 0. Silling, La
Tour-de -Peilz. — Voiture (simple).
2e Normand, à Louis AUenbach-Joux-
tens ; 3e Roméo, à André Oppliger,
Neuchâtel.

m. Course plate au galop pour che-
vaux nés en Suisse. — 1er Fricasse, à
Horace Boissier, Ruth ; 2e Flora, à Henri
Bourquin, Tramelan.

IV. Course plate au galop pour tous
chevaux. — 1er Bib, à de Graffenried-
Villars, Thoune; 2e Muscadin , au même;
3e Perceneige, à Jules Buttin, Montagny.

V. Chevaux nés en Suisse. — 1er
Bruyère, à V. Jaquiéry, la Tour-de-Peilz ;
2eFétiche, à J. Bettex; Morges ; 3eFranz,
à Ed. Oppliger, Neuchâtel ; 4e Hanz, à
J. Jacot, Chaux-de-Fonds ; Se Edgar, à
J. Keppler, Saint-lmier ; 6e Judith, à la
Société d'élevage l'Hippique, Chaux-du-
Milieu.

VI. Trot monté pour tous chevaux. —
1er Picotinex-Groven , Ch. Schladenhau-
fen , Genève; 2e Black-Jim, à Lizon et
Yersin, Nyon ; 3e Julia, à Lizon aîné,
Nyon.

VIL Steeple chase pour officiers et
gentlemens-riders, montant des chevaux
de demi-sang. Le jury devait encore dé-
cider quant au résultat définitif de cette
course. — 1er résultat indiqué, 1er ex-
œquo, Boit, à L. de Graffenried, Thoune,
et Puppenfee, à C. Steuer, Berne;
2e Claquette, à A. de Tscharner, Berne.
(Cette course a été malheureusement ter-
minée par un triste accdient : M. Cere-
sole a été jeté à terre et relevé avec,
croyons-nous, une jambe cassée ; il a été
transporté à l'infirmerie. )

VHI. Concours de chevaux sautant des
obstacles. — 1er Roméo, à André Op-
pliger, Neuchâtel ; 2e Freya, à Eug.
Hinderer, Grandson; 3e Fignoleuse, à
A. de Graffenried-Villars, Thoune.

IX. Steeple chase pour officiers suis-
ses montant des chevaux de service. —
1er Arpent, à Alexis.-A. Pacbe, Morges;
2e Ellesmère, à André Oppliger, Neu-
châtel.

X. Course de haies pour tous chevaux.
— 1er Florica, à H. Boissier, Ruth;
2e Vendangeur, à J. Jacot, Chaux-de-
Fonds.

Viticulture. — Le Conseil d'Etat vient
de rendre l'arrêté suivant :

« Le Conseil d'Etat de la République
et canton de Neuchâtel,

Considérant que la pratique suivie de-
puis plusieurs années pour fixer le prix
de la vendange s'est révélée comme très
défectueuse à mesure que ce prix est le
plus souvent déterminé d'une façon arbi-
traire et artificielle, en dehors de tout
examen réfléchi et dc toute norme sé-
rieuse ;

Qu'il y a lieu en conséquence de cher-
cher à remédier à cette situation dont
souffrent alternativement les intérêts des
producteurs et des acheteurs, en four-
nissant des éléments mieux contrôlés et
une base plus solide aux transactions
entre propriétaires et encaveurs;

Considérant que des vœux ont déjà été
formulés dans ee sens par des groupes
intéressés, tant parmi les encaveurs que
parmi les propriétaires de vignes ;

Sur la proposition du département de
l'industrie et de l'agriculture ;

Arrête :
Article premier. — Il est institué une

commission spéciale chargée de s'enqué-
rir , avant l'époque de la vendange , de
l'état delà récolte dans chaque commune
tant au point de vue du rendement qu 'à
celui de la qualité, ct de déterminer en-
suite, à l'aide de tous les éléments re-
cueillis dans son enquête , un prix normal
de vendange qui puisse servir de base
aux transactions entre les propriétaires
et les encaveurs.

Art. 2. — Cette commission devra
procéder à une visite générale des vigno-
bles ; elle sera assistée, dans chaque com-
mune, d'une délégation que désignera
le Conseil communal.

Art. 3. — Cette commission est com-
posée des citoyens suivants : Louis Var-
nier, au Landeron ; A. Ruedin-Zust , à
Cressier ; Gottfried Hug, ù Saint-Biaise ;

Georges de Montmollin, à Neuchâtel ;
Auguste Humbert, à Corcelles, James
Perrochet , à Auvernier ; Louis Bovet, à
Areuse; Samuel Chatenay, à Neuchâtel ;
Henri-Louis Vouga, à Cortaillod; Mau-
rice Barret, à Bevaix ; Charles Humbert-
Devenoges, à Sauges ; Henri Lozeron , à
Auvernier ; Eugène Bouvier, à Neuchâ-
tel ; Albert Colomb, à Neuchâtel ; Jean
Schelling, à Neuchâtel.

Art. 4. — Les frais de cette commis-
sion seront supportés par l'Etat.

Gorges de la Reuse. — Mercredi
après midi la justice de paix de Boudry
à relevé dans les gorges de la Reuse le
cadavre d'un jeune homme, dit la
« Suisse libérale ». C'est un nommé
Ramus, âgé de 19 ans, et qui habitait
une de ces petites cantines en planches
que connaissent bien les visiteurs des
gorges. C'est lundi soir vers 10 heures
que l'accident s'est produit, sur un sen-
tier qui longe, au-dessus de rochers en
surplomb, la rive droite de la rivière,
en face de la grotte Dufour. Le malheu-
reux, on ne saura jamais comment, tomba
et resta pendu par une jambe dans les
branches d'un arbre : c'est ce qui expli-
que qu'il n'a point été facilement décou-
vert. Il a même fallu abattre l'arbre pour
arriver au corps.

Hautes études. — M. Aug. Lalive, de
la Chaux-de-Fonds, vient d'obtenir, à la
suite de brillants examens passés à l'E-
cole polytechnique fédérale, à Zurich ,
son diplôme de professeur de sciences
mathématiques. M. Lalive reste au poly-
technicum en qualité d'assistant.

Sage-femme. — Le Conseil d'Etat a
autorisé Mme Augusta Spach, originaire
de Btircher (Fribourg), domiciliée à Be-
vaix, à pratiquer dans le canton en qua-
lité de sage-femme.

Fièvre aphteuse.— La fièvre aphteuse
a éclaté aux Planchettes, dans l'écurie de
M. Auguste Grobéty, où se trouvent dix
pièces de bétail. L'étable a été mise sous
séquestre et toutes les mesures nécessai-
res ont été prises pour empêcher la pro-
pagation de la maladie. Cinq étables si-
tuées dans la zone de sûreté sont mises
à ban.

Tir de sections. — On nous informe
qu'une erreur s'est glissée dans la liste
des couronnes individuelles. Il faut lire
Bolens « Charles », et non Bolens
« Henri », Armes de guerre, Bôle.

Informations.— Les intéressés peuvent
demander des renseignements sur la
maison From, Bernstein & Cie, horlo-
gerie, 1, Houndsditch , Londres E. C ,
au secrétariat général de la Chambre
cantonale du commerce, à la Ghaux-de-
Fonds.

Abatage du bétail. — Le Conseil d'E-
tat , considérant qu'il y a lieu de mettre
en harmonie les dispositions de l'arrêté
concernant l'introduction du bétail de
provenance étrangère dans le canton
avec les prescriptions fédérales relatives
à l'importation du bétail étranger, a dé-
cidé que l'arrêté concernant l'introduc-
tion du bétail de provenance étrangère
dans le canton de Neuchâtel est modifié
dans son article 6, qui reçoit la teneur
suivante : « L'abatage doit avoir lieu
dans les délais fixés par le département
fédéral de l'agriculture. »

CANTON DE NEUCHÂTEL

LE PROCÈS DREYFUS

DERNIÈRES NOUVELLES

Audience de jeudi.

Rennes , 17 août.
A l'audience d'hier matin , le général

Roget mentionne ce qu 'il appelle les pe-
tits travers d'Esterhazy, mais déclare
qu'il considère celui-ci comme victime
d'une persécution odieuse. Il dit que le
colonel Picquart a fait condamner faus-
sement pour espionnage un nommé
Quenelli à trois ans de prison et a com-
muniqué aux juges des pièces secrètes.
Il ajoute qu 'il croit que le colonel du
Paty de Clam fut  sinon l'auteur, du
moins l'instigateur de la lettre « Spe-
ranza ». Il suppose que du Paty de Clam
a pu ne pas être étranger à la sortie du
ministère du document libérateur. Il at-
tribue son rôle à la conviction que du
Paty avait de l'innocence d'Esterhazy. Il
ajoute qu 'il faut dégager l'état-major
tout entier du rôle joué par ce colonel.

M" Démange démontre que, si Ester-
hazy avait été l'agent de la famille
Drey fus , il n 'aurait pas écrit à plusieurs
reprises des choses de nature à compro-
mettre la cause de l'accusé.

Lo général Roget répond qu'avec Es-
terhazy on ne peut jamais rien savoir.

Puis , se tournant vers Dreyfus, il
ajoute que, s'il était accusé de trahison ,
il trouverait des arguments pour se dé-
fendre. (Rumeurs au fond de la salle. )

« Pourquoi — s'écrie le général Ro-
get — Dreyfus nie-t-il les choses les
plus évidentes 1 »

« Ah ! » répond M" Démange avec un
sourire énigmatique.

Dreyfus, se levant, déclare avec force
n'avoir jamais tracé sur une carte aucun
plan de concentration et de répartition
de toutes les unités. Il s'agit de s'en-
tendre. Il y a concentration et concen-
tration, concentration dans les grandes
lignes et concentration complète dans
tous les départements. « J'affirm e, s'écrie
l'accusé, que je ne connais pas dans ses
détails le plan de concentration. Quan t
aux faits dont on nous a entretenus hier,
il n'en est pas un de précis ; il n'y a là
que de l'argumentation. »

— Le juge Bertulus dépose d une voix
faible.

Il raconte avoir déclaré au comman-
dant Ravary qu'il était nécessaire d'éta-
blir que le « petit bleu » était un faux et
que ce faux était l'œuvre du colonel
Picquart On ne s'est pas conformé à ce
conseil.

D'une manière générale, M. Bertulus
confirme les déclarations qu'il a faites à
la cour de cassation.

Il expose comment le colonel Picquart,
ayant gagné sa confiance, dénonça Es-
terhazy et du Paty de Clam.

Le témoin s'étend longuement sur la
marche de l'instruction qui lui était con-
fiée dans l'affaire Esterhazy.

Il fait le récit de la scène émouvante
qui s'est produite dans son cabinet, au
cours de son entrevue avec le colonel
Henry.

A ce moment, Mme veuve Henry,
violemment émue, quitte la salle.

M. Bertulus ayant montré au colonel
Henry des pièces établissant des charges
contre Esterhazy et du Paty, ainsi que
des documents permettant de croire que
lui, Henry, aurait été complice d'Ester-
hazy, le colonel, violemment ému, se
mit à pleurer, suppliant le juge d'ins-
truction de le sauver et disant : « Ester-
hazy est un bandit ! »

M. Bertulus demanda: «C'est lui, l'au-
teur du bordereau ? »

Henry ne dit ni oui ni non , et se con-
tenta de répondre : « N'insistez pas l
N'insistez pas ! Avant tout l'honneur de
l'armée ! »

En terminant, M. Bertulus affirme
avec force sa foi dans l'innocence de
Dreyfus.

Il dit que le bordereau était en trois
morceaux, et non en menus fragments.

L'innocence de Dreyfus résulte de
pièces que le témoin a eues sous les
yeux. Mais, ce qui l'a le plus vivement
frappé, c'est l'absence des motifs qui
auraient pu pousser le prévenu à com-
mettre son crime. « Or, sans mobile, pas
de crime. » (Sensation.)

«En affirmant l'innocence de Dreyfus,
conclut M. Bertulus, je remplis un de-
voir et un devoir absolu. »

Les juges et les auditeurs paraissent
très impressionnés par cette déposition.

L'audience est suspendue.

— A la reprise de 1 audience, Mme
Henry s'avance aux côtés de M. Bertulus.

Elle déclare que le soir où son mari
lui raconta avoir été reçu par M. Ber-
tulus d'une façon charmante, elle expri-
ma des doutes sur la sincérité du juge et
dit : « J'ai bien peur que ce baiser ne soit
celui de Judas. » (Vive sensation.)

« Je ne me suis pas trompée, ajoute
Mme Henry. Cet homme était bien le
Judas que j 'avais pensé. » (L'auditoire
est très ému.)

M. Bertulus déclare qu'il ne veut rien
répondre à une femme.

Mme Henry, blême de colère , déclare
qu'elle n 'est pas, ici, une femme, mais
qu 'elle parle au nom du colonel Henry.
(Vive sensation).

M. Bertulus dit qu 'il ne veut rien ré-
pondre : « Mme Henry défend le nom d'un
mort et celui d'un enfant. » (Emotion
prolongée).

Mme Henry dément que toutes les piè-
ces arrivées avec le bordereau fussent
déchirées.

« M. Bertulus prétend que tout aurait
été en morceaux, dit-elle. Cela est faux. »
(Mouvement prolongé. On entend des
«Oh! oh!)

— Le colonel Picquart est introduit.
Un vif mouvement d'attention se produit
clans l'auditoire.

Le colonel Picquart déclare ne pas se
souvenu' d'une lettre écrite par une dame
italienne, lettre citée par M. Delaroche-
Vernet et dans laquelle le nom de Drey-
fus aurait figuré deux fois. 11 se souvient
en revanche d'avoir été mis en garde par
le colonel Cordier contre cette dame, qui
avait un caractère extrêmement roma-
nesque. Le colonel Picquart se défend
du soupçou d'avoir fait disparaître une
pièce quelconque du dossier de Dreyfus
et d'avoir fait des efforts pour substituer
un officier au véritable auteur du borde-
reau . Il déclare que s'il a fait surveiller
le capitaine d'Orval, c'est parce que
celui-ci lui avait été signalé par son pro-
pre cousiu, le colonel du Paty de Clam.
(Mouvement. ) Le colonel Picquart de-
mande à se défendre contre les attaques
qu 'il subit depuis un an et qui ont pour
but de diminuer la valeur de sou témoi-
gnage. Il raconte qu 'il a eu Dreyfus pour
élève à l'école de guerre et qu'il lui a
donné même des notes assez médiocres.

Ensuite, au ministère de la guerre, le
colouel Picquart eut à répartir les sta-
giaires dans les bureaux. 11 plaça d'a-
bord Dreyfus au bureau des manœuvres,
dans lequel les stagiaires n 'avaient pas
immédiatement communication des do-
cuments secrets. Il expose ensuite les
conditions dans lesquelles il eut connais-
sance de la trahison , du bordereau , et il
retrace l'émotion soulevée au ministère
par ces découvertes. Le colonel Picquart ,
examinant le bordereau , reconnut qu 'il

y avait analogie entre l'écriture de Drey-
fus et celle de ce document et eut recours
au colonel du Paty de Clam, qui passait
pour avoir des connaissances en grapho-
logie.

Le colonel Picquart parle des circons-
tances qui entourèrent l'arrestation de
Dreyfus. Il n'a, quan t à lui, relevé aucun
trouble dans l'écriture de la dictée im-
posée à Dreyfus. Plus tard, du reste, du
Paty de Clam avoua qu'il n'avait trouvé
aucune nouvelle charge contre Dreyfus,
et qu'en dehors du bordereau il n'y avait
rien contre lui, absolument rien.

Le colonel Picquart croit que le rap-
port d'Ormescheville a été inspiré, au
moins en partie, par du Paty de Clam.
Ce dernier, persuadé qu 'un acquittement
était inévitable, les charges n'étant pas
suffisantes, déclara au ministère qu'une
condamnation ne serait pas obtenue, à
moins qu'on ne montrât au conseil de
guerre les pièces secrètes qu'on était
convenu de lui communiquer.

Après avoir parlé de la déposition
faite par Henry en 1894, le témoin dé-
clare qu'il ignorait alors ce qu'il y avait
au dossier secret, mais qu'il était con-
vaincu que ce dossier renfermait des
choses effroyables. Quand il eut l'occa-
sion de voir les documents, il comprit
combien il est dangereux de s'abandon-
ner à une première impression et de ne
pas attendre de connaître les pièces d'un
dossier pour se faire une conviction.
(Mouvement prolongé. )

Le colonel Picquart, assis derrière la
barre, parle d'une voix sonore ; il jette
de temps en temps un coup d'œil du côté
de l'accusé. — Dreyfus, immobile, très
calme, l'écoute avec une grande atten-
tion.

Le témoin dit son ignorance des pré-
tendus aveux faits au capitaine Lebrun-
Renault. Il parle de l'incident Munster
et s'étonne que, dans sa lettre au géné-
ral de Boisdeffre , le général Gonse n'en
ait rien dit.

Le colonel Picquart affirme qu'il a
commencé ses recherches en faveur de
Dreyfus le jour seulement où il a cons-
taté la similitude entre l'écriture du bor-
dereau et celle d'Esterhazy. C'est alors
qu'il ordonna une enquête sur Dreyfus
au sujet du jeu et des femmes, enquête
qui ne fit rien découvrir.

Le colonel Picquart relève certaines
singularités dans les conceptions du co-
lonel du Paty de Clam, avec lequel il de-
mande à être confronté. Il croit que le
bordereau a été écrit au mois d'octobre.
A ce moment-là , Dreyfus aurait été dans
l'impossibilité de livrer les documents
concernant les houpes de couverture.
Quant à la note sur Madagascar, le té-
moin conteste sa valeur et dit que d'au-
tres aussi pouvaient se la procurer. Les
attachés étrangers qui venaient souvent
au bureau auraient pu, au besoin , la
prendre eux-mêmes pendant l'absence du
secrétaire. (Mouvement prolongé. ) Le
témoin n'a pas vu Dreyfus copier ou faire
copier le moindre document. La section
où on aurait dû chercher quand le bor-
dereau fut connu , au ministère, c'était
la section de M. du Paty de Clam, puis-
qu'on s'y occupait dîPplan des troupes
de couverture et de l'expédition de Ma-
dagascar... Ou plutôt non , reprend le
colonel Picquart, c'était auprès de M. du
Paty du Clam lui-même qu 'on aurait dû
chercher, puisqu 'il travaillait lui-même
isolément dans les bureaux.

Le colonel Picquart dit que le colonel
du Paty de Clam eut l'imprudence de
faire copier dss pièces confidentielles par
des soldats ou des sous-officiers , au lieu
d'officiers. Il se demande si ce ne serait
pas afin d'éviter une peine disciplinaire
résultant de ce fait ,que du Paty de Clam
aurai t avancé la date de l'entrée du bor-
dereau au bureau des renseignements, de
façon à la placer ù une époque anté-
rieure à son entrée au troisième bureau.
Le colonel Picquart fait remarquer que
du Paty de Clam a écarté l'enquête de
ce bureau.

Le témoin va parler du dossier secret ,
mais il est 11 b. 35 et le président ren-
voie l'audience à vendredi à 6 b. 30.

La sortie de l'audience a lieu sans in-
cident.

Paris, 17 août.
Le « Figaro » publie ce soir, sous le

titre : « Nouveau faux », le télégramme
suivant, adressé par le colonel Schnei-
der attaché militaire d'Autriche-Hon-
grie à Paris : « Ems, 17 août. La lettre
du 30 novembre 1897, attribuée à moi,
et reproduite dans le «Figaro » du 16
août , est un faux. »

Le « Figaro » ajoute : «Nous transmet-
tons cette dépêche au colonel Jouaust à
Rennes, qui n 'hésitera pas à mettre les
généraux Mercier et Roget en mesure de
s'expliquer sur la production de ce faux. »

Paris , 17 août.
Les «Droits de l'homme» publient une

dépêche de Rennes , mentionnant le bruit
suivant lequel le ministre de la guerre
italien aurait eu mardi avec le colonel
Panizzardi une entrevue concernant le
procès Dreyfus. A la suite de cet entre-
tien , le gouvernement italien aurait en-
visagé la possibilité de publier certains
documents qui jetteront une vive lu-
mière sur l'affaire.

Rennes, 17 août.
Un vif mouvement de curiosité se

produit à l'entrée du colonel Picquart.
L'audition du colonel Picquart, en l'ab-
sence do M" Labori, est uue nouvelle
preuve de partialité de la part du prési-
dent.

Le colonel Picquart est calme et déci-
dé ; il rappelle par sa tenue et sa fermeté
M. Casimir-Perier; ce sont deux sincères.
Rien de théâtral comme chez Bertulus.
Le colonel Picquart prête serment d'un

beau geste et s'assied simplement. Il
parle haut et distinctement ; c'est un vé-
ritable repos d'entendre un témoin pa-
reil, car cette fois-ci nous nous trouvons
en face d'un témoin et non d'un accusa-
teur.

Le capitaine Dreyfus l'écoute attenti-
vement et cherche à deviner l'impression
crue produit la déposition du colonel sur
les juges. Tout le monde est passionné-
ment intéressé, quoique les faits sur les-
quels le témoin dépose soient connus.

Le commandant Carrière annote ra-
geusement ses dossiers, secoue son sty-
lographe et ne songe plus à se frotter les
mains. Le président Jouaust fronce les
sourcils. L'auditoire est immobile.

A 11 heures l'audience est levée sur
une excellente impression. Le colonel
Picquart continuera sa déposition de-
main.
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Paris, 18 août.
Dans une entrevue avec M. Waldeck-

Rousseau, les députés Jaquet et Magne
ont déclaré qu 'avant toute nouvelle ten-
tative auprès de M. Guérin, il y aurait
lieu de surseoir momentanément aux
mesures de rigueur.

Paris, 18 août.
Les huit ouvriers typographes qui

étaient enfermés avec M. Guérin et qui
étaient sortis mercredi soir ont été inter-
rogés parle juge d'instruction Fabre. Us
ont prouvé leur bonne foi, et ont été re-
lâchés jeudi soir.

M. Guérin est décidé à résister jus-
qu'à la mort.

Les gardiens de la paix ont été rem-
placés par des gardes républicains, l'ar-
me au poing. Grande animation aux
abords de l'immeuble occupé par M. Gué-
rin, manifestations antisémite et natio-
naliste, rixes.

Rennes, 18 août.
Le bulletin médical constate que la

fièvre diminue mais que les douleurs
persistent. On croit que M8 Labori pourra
assister à l'audience de mardi.

DERNIÈRES DÉPÊCHES

Monsieur et Ma dame Léon Favre-Moul-
let et familles ont la grande donleur
d'annoncer à leurs amis, clients et con-
naissances la perte cruelle de leur cher
petit enfant,

Léon-François-Albert,
que Dieu a rappelé à Lui, après une
courte et douloureuse maladie.

Neuchâtel, le 17 août 1899. 7996

CHRONIQUE LOCALE

Incendie. — Cette nuit à 2 heures une
forte lueur s'apercevait dans la direction
des marais.

On nous informe ce matin que c'est
une grange appartenant au domaine de
Witzwyl qui a brûlé. 300 quintaux de
foin ont été consumés.

On ne connaî t pas lu cause de l'in-
cendie.

Madame Louise Keigel et ses enfants,
Mesdemoiselles Hélène, Madeleine, Marthe
et Esther, Madame Lina Eeigel-Borel, à
Nenchâtel, Mesdemoiselles Alice et Marie
Mathey-Keigel, à Couvet , Mademoiselle
Cécile Borel-Keigel , à Couvet, Monsieur
James Keigel et son flls, à Besançon,
Monsieur et Madame Ganter-Keigel, à
Couvet, ainsi qua les enfants de feu
Louis Borel-Grangier , à Neuchâtel et Co-
lombier, et les familles Wagner et Mon-
tandon, à Neuchâtel et la Chaux-de-Fonds,
ont la profonde douleur de faire part à
leurs parents, amis tt connaissances de
la perte irréparable qu'ils viennent d'é-
prouver en la personne de leur bien-
aimé époux , père, beau père, oncle et
cousin,

Monsieur Fritz-Auguste KEIGEL,
que Dieu a rappelé à Lui , aujourd'hui ,,
après une pénible maladie, dans sa 54*M*
année.

Neuchàtîl, le 18 août 1899.
Je sais en qni j'ai cru.

Il Tim. 1, 12.
Ma grâce te suffit.

Il Cor. 12, 9.
L'eoterrement aura lieu dimanche 20

courant , a 1 heure.
Domicile mortuaire : Parcs 41.
Le présent avis tient lieu de lettre de

faire-part. 7991
On ne reçoit pas.

t
Mesdemoiselles Sophie, Emma, Bertha

et Marie Ritter , Monsieur et Madame Al-
fred Ritter et leurs enfants, Monsieur et
Madame Albert Ritter et leur enfant , Mon-
sieur et Madame Guillaume Ritter, leurs
enfants et petits-enfants, Monsieur Jean
Ritter , ses filles et petits-enfants, en Amé-
rique, les familles Meyer, Christen , Vir-
chaux et Droz , ont la douleur de faire
paît à leurs parents , amis et connaissan-
ces de la perte cruelle qu 'ils viennent
d'épronver en la personne de
monsieur Bernard RITTER,

leur bien-aimé père, beau-père, grand-
père , frère , beau frère , oncle, grand-on-
cle et cousin , décédé ce matin , après une
longue et pénible maladie , muni des sa-
crements de la Sainte-Eglise.

Saint-Biaise, le 16 août 1899.
L'ensevelissement aura lieu vendredi à

1 heure après midi.
Le présent avis tient iien de lettre ds

(aire-part. 7951
R. I. P.
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Le concer t annoncé dans le numéro

d'aujonrd'hoi pour la Brasserie de la
Efétropole n'aura pas lieu pour cause
de décès. 7997
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